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SAINT-OURS 

INFOS PRATIQUES 

MAIRIE 

Tél : 04.79.54.91.87 

Fax : 04.79.54.95.75 

Mail :  

st-ours.mairie@wanadoo.fr 

 

Ouverture : 

•Mardi: 16h à 20h 

•Mercredi: 9h à11h 

•Vendredi:13h30 à 16h30 
 
 
Permanence du Maire et 
des adjoints : 
Mardi de 18h30  à 20 h 
 

EDITO 

Bonjour à tous, 

 

Une année vient de se terminer et une nouvelle nous ouvre ses portes. Nous avons 
eu à l’échelle mondiale, notre lot de violence, de drame, d’insécurité, mais aussi de 
danger et de précarité pour beaucoup. Souhaitons que nous puissions nous ouvrir 
vers une société plus responsable, plus tranquille, que notre avenir soit fait d’espoir, 
de richesse de vie et de sérénité. 

Notre planète est malmenée et doit être préservée contre les agressions de tous gen-
res, qu’elles soient guerrières, environnementales ou politiques. 

Nous devons la protéger, pour nous protéger et garantir à nos descendants une quali-
té de vie digne de l’espèce humaine à laquelle nous devons croire. 

A notre niveau, nous essayons de faire en sorte que notre commune vous offre un 
cadre de vie agréable où il fait bon vivre, où chacun se sente bien. 

Le conseil municipal vous souhaite à vous tous et vos familles, une année remplie de 
joie, d’émotions et de bonheur.       
        Christian REBELLE 

 

Rédaction  : Commission communication  -  bulletin imprimé par nos soins  

Arrondissement Chambéry 

Canton Albens—Savoie 

Messages 

Informations 

Echanges 

Liaisons 

Les commissions municipales 

Les commissions municipales se réunissent pour travailler sur des thématiques, des projets dans lesquels la 
commune de Saint-Ours est engagée. Les sujets sont divers et nombreux, qu’il s’agisse d’affaires quotidiennes 
liées par exemple aux travaux de voiries, à l’entretien des bâtiments, ou d’enjeux à plus long terme en lien avec le 
développement économique, les enjeux de l’intercommunalité. 
Il nous a semblé pertinent de vous témoigner du travail de ces commissions dans le cadre de ce bulletin qui clô-
ture l’année 2014.  

L’identité rurale de Saint-Ours, qui en fait son attractivité, est intimement liée au travail des agriculteurs qui contri-
buent à entretenir et embellir le paysage, et participent au développement économique du village. 
Le 8 novembre, le conseil municipal a été invité à visiter  le GAEC des Oursons, la CUMA d’Epersy, et la Coopé-
rative « Entre Lacs et Montagne ». Ces trois structures illustrent l’importance du mouvement coopératif qui per-
met de dynamiser le métier d’agriculteur et incite à l’installation des jeunes. Ce fut ainsi l’occasion pour chacun 
d’échanger autour de l’évolution de l’agriculture et des enjeux futurs liés à l’aménagement du territoire : retenons 
en effet que 1 ha est nécessaire pour nourrir une vache ! 

L’étude sur l’identification des voies de la commune a débuté. Un avant projet sera présenté le 10 janvier lors de 
la cérémonie des vœux de la mairie. Vous pourrez faire part de vos observations. 

La communauté de commune du canton d’Albens a une commission chargée de l’entretien et du balisage des 
sentiers de randonnée et de VTT. Monsieur Jean Pierre FORESTIER qui se chargeait de cette mission dans l’an-
cienne municipalité a souhaité poursuivre le travail engagé. Nous lui avons donc confirmé cette responsabilité 
qu’il assure avec sérieux. 
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VIE DU VILLAGE 

Conférence -expos i t ion  centenai re  guerre  1914 /1918  
 

Samedi 8 novembre plus de 70  personnes ont assisté à la conférence « première guerre mondiale, un suicide 
européen ? ». Pendant près de 2 heures, Keneth MONTAGNE, jeune étudiant  en 3ème année d’histoire à l’Uni-
versité de Savoie et enfant de St ours, a relaté les différentes étapes de la grande guerre. Tout commence le 28 
juin 1914, date de l’assassinat de l'héritier de l'empire austro-hongrois et de son épouse à Sarajevo par un terro-
riste serbe. C’est cet assassinat qui va servir de prétexte au déclenchement de ce qui deviendra la Première 
Guerre mondiale. Elle se prolonge jusqu’en mars 1918, date d’arrivée des  allemands à Château-Thierry qui bom-
bardent Paris avec des canons à longue portée et se termine enfin le 11 novembre 1918 par la signature par les 
Allemands et Alliés de l’arrêt des combats (l'armistice) dans l'attente du traité de paix définitif. A l’issue de cette 
brillante conférence, Maurice VIVIAND a présenté différents objets d’époque ayant appartenu à son père, poilu de 
St Ours. 

 

 

  

 

 

 

 

Le  c ross  des  pr ima i res  du  canton  

Cette année le cross des écoles a eu lieu le mercredi 8 octobre 
2014 à  Saint-Ours à côté de l’école. 

Environ 700 élèves de 5 à 11 ans, représentant toutes les éco-
les primaires du canton d’Albens, ont participé. 

Jusqu’en CE1, sur le principe d’un « coursethon » les enfants 
se sont engagés sur une durée minimale de course selon leur 
âge: un contrat à respecter qui était récompensé par un di-
plôme. Pour  les plus grands, chaque course donnait lieu à un 
classement pour les filles et pour les garçons. 

B ien  v iv re  à  Sa in t -Ours  
O u  p e t i t s  r a p p e l s  d e  c i v i s m e … .  

Nuisances sonores 

Les propriétaires de chiens et autres animaux sont tenus de veiller à ce que ceux-ci ne fassent 
pas du bruit de manière répétée et intempestive. 
De même, le stationnement ou l’arrêt prolongé d’un véhicule ne doit pas créer de nuisance so-
nore pour le voisinage. 
 

Vitesse 

Il est régulièrement observé une vitesse excessive des véhicules circulant sur les routes de la 
commune.  Pour la sécurité de tous et en particulier celle des enfants, il est rappelé que la 
vitesse est limitée à 50 km/h en agglomération.  

 

Déchets 

Les containers à ordures sont exclusivement réservés aux ordures ménagères. Tous les autres 
éléments tel que cartons, bois, ferraille ou déchets verts doivent impérativement être déposés 
en déchetterie. Trop de bacs sont utilisés pour des objets qui n’ont rien à voir avec les ordures 
ménagères. De ce fait le ramassage et le tri de leur contenu en sont perturbés et coûtent plus 
cher à la collectivité. Nous vous remercions de votre civisme.  
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 PAGE PRATIQUE 

 Location de la salle polyvalente 

•Pour les habitants de la commune :160 € le week-end. 

•Pour les personnes extérieures à la commune : 500 € le week-end. 

•Pour les associations communales : GRATUIT. 
 

Tarifs cimetière 

 La gendarmerie nationale recrute ….. 
Chaque année 6000 gendarmes adjoints volontaires âgés de 17 à 26 ans sans 
condition de diplôme sont recrutés sous contrat pendant une période de 5 ans 
maximum. Depuis juin 2014 les modalités de candidatures ont changé, et désor-
mais les candidats doivent s’inscrire directement en renseignant une demande 
informatisée sur le site www.lagendarmerierecrute. 

 Partagez vos vacances 

Gymnastique volontaire 

La commission « lien social et personnes âgées » de la communauté de communes du 

canton d’Albens organise des cours de gymnastique adaptés aux séniors, orientés sur 

la prévention des chutes, l’équilibre, la souplesse et le renforcement musculaire. Ces 

cours ont lieu le mercredi de 11h à 12h à la salle des trois bouleaux à la Biolle.             

Renseignements : Joëlle PIOLLET 06.83.91.71.00 

Monoxyde de carbone 

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche chaque année plus d’un millier de foyers, causant 

une centaine de décès par an. Il peut être émis par tous les appareils à combustion (chaudière, chauffage 

d’appoint, poêle, groupe électrogène, cheminéeR). Pour éviter les intoxications, des gestes simples existent :  

•avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et conduits de fumée par un professionnel qualifié 

•veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation du logement et à une bonne utilisation des appareils  

•n’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, braséroR 

Si vous devez installer un groupe électrogène, placer le impérativement  à l’extérieur des bâtiments                  

En savoir plus : www.prevention-maison.fr 

 

RAPPEL IMPORTANT: Pour éviter la propagation d'incendie, tous les lieux d'habitation devront être équipés 
d'au moins un détecteur de fumée normalisé au plus tard le 8 mars 2015.  plus d’infos : ww.service-public.fr 

Participez à l’épanouissement et au développement d’un enfant de      

6 ans à 11 ans en lui ouvrant votre maison deux semaines cet été. 

Vous partagerez ainsi une rencontre humaine bénéfique pour lui et 

pour votre famille. Le Secours Catholique de Savoie accompagne vo-

tre démarche dans l’esprit qui les anime: désintéressement, respect 

des différences et des croyances religieuses, reconnaissance des ri-

chesses et des capacités de l’enfant, discrétion sur son passé et sa 

famille.                        

Contactez le SECOURS CATHOLIQUE DE SAVOIE                          

au 04.79.60.54.00  mail : afv.730@secours-catholique                                                    

297 chemin de la Martinière 73000 Bassens 

Certains d’entre vous l’ont sûrement 

remarqué! 

Le défibrillateur 

cardiaque 

a été installé à 

l’entrée de la salle 

polyvalente, à 

côté du panneau 

d’affichage, 

côté route. 

  Concession  
Cavurne 

 
Case 

au columbarium simple double 

30 ans 200€ 300€ 150€ 200€ 

50 ans 330€ 500€ 250€ 330€ 
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Du côté des associations 

Erratum: nous avions oublié de préciser les coordonnées d’Ours en Plus dans le MIEL 2 

Ours en Plus. Présidente : Fabienne BORNARD—Les Bois 73410 Saint-Ours - 04 79 54 98 26 

Contact: oursenplus@gmx.com  -  www.facebook.com/oursenplussavoie 

 

•Ours en Plus: Reprise des cours de tap dance (claquettes).  Tous les jeudi 19h30 

  En projet en mars: Atelier Bière artisanale 

•Club des ainés: Jeux: 9 et 23 janvier, 6 et 20 février, 6 et 20 mars, 10 avril. Sortie restaurant en avril. 

•La Galerie en sous-sol: Pendant l'hiver "La Galerie en sous-sol" reste ouverte tous les jours sur R.V. 

  au 04 79 54 91 28. Elle rouvrira ses portes pour le week-end du 1er mai 2014. 

L’AGENDA 

•Samedi 10 janvier 2015 à 10h30 : Vœux de la municipalité (salle polyvalente) 

•Vendredi 16 janvier: Tirage des rois et loto. Club des ainés 

•Mercredi 28 janvier à 20 h (salle mezzanine): Rencontre d'échange de livres. Ours en Plus 

•Vendredi 13 février: Assemblée générale. Club des ainés 

•Dimanche 1er mars: Vente Diots-Polenta à emporter (à la coopérative).  Amicale des Pompiers 

•Samedi 7 mars: Vente de boudins. 10h Place de l’Eglise. Sou des Ecoles 

•Samedi 21 mars: Choucroute. Club des ainés 

•Samedi 4 avril: Carnaval. Rdv 13h30 Place de l’école. Sou des écoles 

                  ETAT CIVIL 

•15 novembre 2014: Mariage de Jacques UNIA et Françoise VAN HAMME 

 

Retrouvez les bulletins municipaux ainsi que d’autres informations relatives à St Ours sur le site de la communauté de communes: www.cc-cantonalbens.fr 

 

 

Rénover son logement pour améliorer sa performance énergétique 

Changer de chaudière, poser du double vitrage, isoler les murs, la toiture de son logementR   

Tous ces travaux peuvent nettement réduire vos factures d’énergie, mais aussi améliorer 

votre confort et préserver la valeur de votre patrimoine. Les conseillers de l’ASDER, Espace 

Info Energie de la Savoie, peuvent vous aider à élaborer votre projet et évaluer les aides 

auxquelles vous avez droit. Parmi celles-ci, le Crédit d’Impôt  Développement Durable 

(CIDD) accessible à tous (propriétaire, locataires sans conditions de revenus, logement 

achevé depuis  plus de 2 ans) permet de déduire de vos impôts 30 % des dépenses engagées. 

Pour tous renseignements : 

ASDER—Maison des Energies 124 rue du Bon Vent 73000  Chambéry 

04.79.85.88.50— www.asder.asso.fr 

 

Atout-Jeunes                                                                                                                                                    

Le Collectif Atout-Jeunes propose sur les cantons d’Albens et Aix-Les-

Bains des actions pour l ’enfance et la jeunesse : 

• la carte Atout-Jeunes 11/25 ans :pour une adhésion de 2 €, elle offre 

des promotions et avantages auprès de plus de 120 partenaires  

• la bourse Atout-Jeunes 14/25 ans :permet d’accompagner et de   

financer des projets individuels ou collectif                                                                                                               

• mais aussi des formations (BAFA), des animations, des conférences. 

Contact et renseignement : www.atout-jeunes.fr 
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 Les commissions municipales.  Bilan, enjeux et perspectives 

La commission TECHNIQUE 

Bâtiment—Travaux—Urbanisme 

Responsable : Denis Mathieux Pantin  

Louis Allard, Hervé Clerc, Brice Fantin, Yannick Guthleben, Romain Rey. 

La commission se réunit dans les jours qui suivent le dépôt d’une demande de Permis de Construire (PC) ou de 

Déclaration Préalable (DP) en mairie, pour examiner rapidement la demande et éventuellement signaler au de-

mandeur tout problème et faire suivre ensuite au service de l’état, la DDT. 

Elle s’est réunie plusieurs fois cette année pour instruire 13 PC et 21 DP. 

La commission a également pour mission le contrôle des bacs de rétention des eaux pluviales, demandés depuis 

cette année pour chaque PC (6 contrôles). Ce contrôle s’effectue bac de  rétention visible (non recouvert de terre) 

ainsi que regards accessibles  pour le contrôle des diamètres des tubes. Il convient de prévenir la mairie avant le 

début des travaux pour convenir d’une date et heure de RDV de contrôle du dispositif, selon les disponibilités des 

membres de la commission. 

 

 

 

 

 

Le PLUI 

Le conseil communautaire de la communauté de commune du canton d’Albens (CCCA) a décidé d’élaborer un 

Plan  Local d’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I.). 

La loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové ) et la loi portant Engagement National 

pour l’Environnement (ENE)  précisent  que les documents d’urbanisme devront leur  être conformes avant le 1
er

 

janvier 2017. 

Les POS , les PLU et les cartes communales ne sont plus en adéquation avec une gestion maitrisée du territoire. 

La croissance démographique est de + 1.65% par an sur le territoire de la CCCA depuis  2006, le  taux le plus 

important des territoires ruraux de Métropole Savoie !! 

L’élaboration du PLUI doit être l’occasion de définir les perspectives de croissance démographique et de dévelop-

pement (économique, agricole, touristique et urbanisation). 

La concertation avec les habitants sera menée pendant toute la durée de l’élaboration des études nécessaires 

jusqu’à l’arrêt du projet. 

Les habitants pourront suivre l’avancement du projet sur le site internet de la CCCA. Chacun pourra consigner 

ses observations sur un recueil au siège de la CCCA. Trois réunions publiques d’information sont prévues tout au 

long de la procédure qui devrait durer jusqu’en 2018. Jusqu’à cette date, aucune révision de document d’urba-

nisme n’aura lieu dans les communes. 

Permis de construire 2014  Objet 
Mr et Mme Veillard/Barriot 
Mr et Mme Supernant 
Mr et Mme Chazelle/Vuachet 
Mr et Mme Gomez/Souchet 
Mr et Mme Monod 
Mr Cesselli 
Mr Million 
Mr et Mme Raynaud/Buisson 
Mr et Mme Neron/Orlandi 
Entre Lacs et Montagne 
Mr Irmak 

Mr et Mme Thirant 

Mr Tartreau 

Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Maison Individuelle 
Extension fromagerie 
Maison Individuelle + garage attenant 
Maison Individuelle 
Garage 

Déclarations Préalables 2014 Objet 

Mme Queffelec Jeanine 
Melle Maison Michèle 
Mr et Mme Rebelle 
Mr et Mme Fontanel/Texier 
Mr Nuer 
Mr Peyrin 

AMF Mathieux 
Mr et Mme Chazelle/Vuachet 
Mr et Mme Sandrini 
Mr et Mme Monod 
GAEC Chataigniers 

Mr et Mme Chazelle/Vuachet 
Mr Rebelle 
Mr et Mme Louveton 
Mr Clerc 
 Mr et Mme Almeida/Bertrand 
AMF Mathieux 
Mr Bon Betemps 
Mr Paris 
Mr Bouvier 
Mr Fantin 

Abri voiture non clos 
Abri jardin 
Réfection de façades 
Modification façades 
Aménagement combles + vélux 
Modification façades + terrasse 
Division en vue de construire 
Mur de soutènement 
Modification façades 
Mur de clôture 
Agrandissement plateforme agricole 

Mur de soutènement 
Abri bois, jardin et voiture 
Abri voiture 
Apport terre végétale pour accès engins agricole 
Modification façades et création places de stationnement 
Division en vue de construire 
Modification toit 
Création chassis de toit et ouverture en pignon 
Pose vélux 
Modification façade et création fenêtres de toit 
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La commission VRD 

Responsable : Brice Fantin 

Martine Gelloz, Yannick Guthleben, Patrick Mathieu, Denis Mathieux Pantin. 

 

En début de mandat la commission VRD a réalisé une visite de la commune pour établir une liste de travaux à entre-

prendre. 

Ces différents chantiers ont été réalisés à 90 % par les employés techniques de la communauté de commune : créa-

tion d'un jeu de boule vers la salle polyvalente, curage de fossés, réfection de voirie communale, entretien des espa-

ces verts, réalisation de divers travaux à l'école ... 

Egalement 3 gros chantiers ont été menés de front par le conseil : 

    -Etude et réalisation du nouveau réseau d'eau pluviale au chef lieu – La Croix du Four. 

    -Remise en état des espaces verts du cimetière suite à des travaux inachevés. 

    -Réalisation de goudronnage d'une portion de voirie communale au chemin du Mollard (Vingerel). 

Pour les prochains mois les sujets ne manquent pas, certains sont en cours d'instruction comme la sécurisation de 

Bassa dans les directions Albens - Bassa et Aix les Bains - les Bauges. 

La dénomination et numérotation des voiries sont en cours d'étude et la mise en conformité du réseau incendie 

est également engagée. 

 

La commission Vie Scolaire et Sociale 

Responsable : Yannick Guthleben 

Noëlle Bon Betemps, Marie-Eve Saillet, Emilie Giraud, Janine Bonnet, Olivier Supernant 

 

Avec la nouvelle organisation des rythmes scolaires, la volonté des diffé-

rentes communes du canton d' Albens a été de permettre aux enfants de 

découvrir de nouvelles activités, les TAP’S. Ainsi chaque mardi et vendre-

di de 15h à 16h30, des animateurs  professionnels et de qualité du Ser-

vice Enfant Jeunesse de la CCCA proposent des activités à caractère 

sportif, culturel, ludique et artistique: tennis, danse, chant, activités ma-

nuelles, jardinage, musique, théâtreR 

Une multitude d’activités que les parents ont pu découvrir lors d’une ren-

contre avec les animateurs  le 19 décembre, avec en point d’orgue une 

présentation du spectacle de MERLIN joué par les enfants. 

Une grande satisfaction pour les animateurs face à un public qui a répon-

du présent! 

A noter que St-Ours a le plus fort taux de participation aux TAP’s avec plus de 97% des familles inscrites. 

 

Des membres de la commission représentent la municipalité lors du conseil d’école trimestriel avec les enseignants et 

les représentants des parents d’élèves. Un travail de réflexion est mené depuis la rentrée 2014 au niveau de la com-

mission pour apporter des réponses face à  un certain mécontentement des familles au niveau de la qualité des repas 

à la cantine par la société ELIOR. 

 

Aller à la rencontre et favoriser les rencontres des habitants de Saint-OursR.. Le 1er forum des associations s’est dé-

roulé le 20 septembre. Une initiative qui a permis aux associations de se rencontrer et de confirmer la dynamique qui 

les anime. 

Saint-Ours évolue, sa population aussi. Pour répondre aux attentes de chacun, nous sommes à l’écoute de vos remar-

ques et propositions. Ainsi, suite à l’aménagement des espaces autour de la salle polyvalente, au printemps, le terrain 

situé à côté de l’école sera aplani pour créer un espace de jeu. 

La commission siège aux commissions « petite enfance » et « jeunesse » de la CCCA.  

Toutes les informations liées aux activités proposées sont disponibles sur le site de la CCCA - SEJ 3-25 ans. 


